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Résumé : 
Cette thèse porte sur la place nouvellement attribuée aux énergies renouvelables dans un département français 
encore largement rural, la Charente-Maritime, alors que commence à se poser, ici comme ailleurs, la question du 
changement climatique et celle de l’épuisement des énergies fossiles dans un contexte privilégiant de plus en 
plus la mise en place de mesures de protection de l’environnement. La thèse passe en revue les différentes 
énergies renouvelables d’ores et déjà produites et utilisées en Charente-Maritime ou dont la mise en œuvre est 
envisagée (hydroélectricité, solaire, éolien, énergie issue de la biomasse). Plusieurs exemples précis 
d’exploitations agricoles impliquées dans la production et la consommation de ces nouvelles énergies sont 
longuement présentés. La thèse s’intéresse également au potentiel de développement de ces énergies, à leurs 
retombées sur l’environnement et à la façon dont elles sont perçues, tant par les agriculteurs que les élus locaux, 
les responsables d’associations ou les habitants en général. Il apparaît clairement que la politique de 
développement des énergies renouvelables actuellement menée en Charente-Maritime est incitative, tout 
particulièrement en ce qui concerne l’énergie solaire et la biomasse énergie au profit desquelles les aides 
régionales et départementales sont importantes (mise en œuvre d’une filière locale bois – énergie dans le pays 
Saintonge Romane). Par contre, l’édification de parcs éoliens est freinée par les pouvoirs publics en raison de 
leur trop fort impact paysager dans un département à vocation touristique affirmée. La thèse montre, en fin de 
compte, que le bilan environnemental que l’on peut tirer de toutes ces innovations apparaît mitigé : le recours 
aux énergies renouvelables réduit un peu la dépendance des campagnes charentaises à l’égard des énergies 
fossiles, mais l’impact environnemental direct de ces nouvelles sources d’énergie apparaît ambigu et pour le 
moins contrasté. L’étude, quoique conduite dans un cadre territorial relativement restreint, est néanmoins 
largement représentative des transformations en cours dans les campagnes françaises, voire européennes, les 
particularités locales et nationales ayant été clairement soulignées. 
 


